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Circulaire CSSF 25/894 - Informations à fournir à la CSSF par un GFIA luxembourgeois lorsqu’il arrête de gérer un FIA non agréé par la CSSF
	Pour rappel, ce formulaire ne peut pas être utilisé en ce qui concerne la gestion d’un FIA agréé par la CSSF.



	1
	Code CSSF du GFIA (ANNNNNNNN)
	A Insérer texte.

	2
	Nom du GFIA
	Insérer texte.

	3
	Nom du FIA
	Insérer texte.

	4
	Code CSSF du FIA (VMMMMMMMM)
	V Insérer texte.

	5
	Date à partir de laquelle le GFIA ne gère plus le FIA (date au format JJ/MM/AAAA)
	Sélectionner date.
	6
	Coordonnées de l’organe directeur du FIA (courriel)
	Insérer texte.

	7
	Raison de l’arrêt de gestion :

	
	☐
	Changement de GFIA. Indiquer le nouveau GFIA, si connu :
	Insérer texte.

	
	☐
	Mise en liquidation volontaire du FIA. Indiquer la date de mise en liquidation :
	Sélectionner date.
	
	☐
	Dissolution du FIA. Indiquer la date de dissolution :
	Sélectionner date.
	
	☐
	Fusion du FIA dans un autre FIA. Indiquer la date effective de la fusion :
	Insérer texte.

	
	☐
	Changement du statut de qualification d’un FIA à un non-FIA
Raison(s) pour la non-qualification FIA :

	
	
	☐
	A. Non-qualification en tant qu’un organisme de placement collectif
	Sélectionner date.
	
	
	☐
	B. Absence du levé de capitaux (passé et futur)
	Sélectionner date.
	
	
	☐
	C. Nombre d’investisseurs est limité à 1
	Sélectionner date.
	
	
	☐
	D. Absence de politique d’investissement définie
	Sélectionner date.
	
	☐
	Autre raison. Préciser :
	Insérer texte.



	Notice d’utilisation pour remplir les informations requises dans les champs du tableau ci-dessus:
•	Tous les champs de la colonne droite du tableau sont obligatoires.
•	Point 1 : Le code CSSF du GFIA est l’identifiant que la CSSF a attribué au GFIA. Il est composé de la lettre A et de huit chiffres. Il peut être consulté sur le site Internet de la CSSF sous l’URL suivante : https://searchentities.apps.cssf.lu/search-entities/search?lng=fr/.
•	Point 4 : Le code CSSF du FIA est l’identifiant que la CSSF a attribué au FIA. Il est composé de la lettre V et de huit chiffres. Il peut être consulté sur le site Internet de la CSSF sous l’URL suivante : https://searchentities.apps.cssf.lu/search-entities/search?lng=fr/.
•	Point 7 :
· Cocher une seule raison pour la cessation de gestion et joindre l’acte notarié ou tout autre document relatif à la raison de l’arrêt de gestion.
· En cas de changement du statut de qualification d’un FIA à un non-FIA, veuillez fournir une analyse de l’organe directeur du FIA (« self-assessment ») incluant la justification pour la non-qualification FIA.
· Cocher toutes les raisons applicables pour la non-qualification FIA. Le cas échéant, veuillez joindre les documents justificatifs suivants :
· Le procès-verbal de la AG relative au changement de statut de la non-qualification du FIA
· Le registre des investisseurs incluant toutes les transactions de capitaux
· Le LPA ou les statuts coordonnés à jour 
· En cas d’existence d’un groupe préexistant des investisseurs (tél que défini par les Orientations de l'ESMA relatives aux notions essentielles contenues dans la directive AIFM ESMA/2013/611) – une preuve du lien familial entre les investisseurs ultimes



	Autres remarques
	Insérer texte.



	Le formulaire FIA et les documents mentionnés ci-dessus sont à remettre exclusivement via eDesk en utilisant la démarche dédiée.



[image: ]25_894 - Cease_of_AIF_management_FR
4.0/10.2025	2
2

[image: ]25_894 - Cease_of_AIF_management_FR
4.0/10.2025	1
image2.png
-
cssf

Commission de Surveillance
du Secteur Financier




image1.png




